
Image not found or type unknown

Licenciement économique : point de départ
du délai de prescription en cas de
contestation du Plan de Sauvegarde de
l’Emploi (PSE)
Commentaire d'arrêt publié le 17/06/2020, vu 702 fois, Auteur : L'actu essentielle social médical

Des précisions sur la prescription

La Cour d’appel avait fixé le point de départ de la prescription de 12 mois à la date de la décision
irrévocable des juges de l’ordre administratif qui produirait ses effets sur la validation ou non du
plan de sauvegarde de l’emploi, soit en l’espèce à la date de la décision du Conseil d’Etat.

La Cour de cassation casse cet arrêt en énonçant que, même dans l’hypothèse de contestation
d’un PSE, la prescription devait courir de la notification du licenciement.

Cass. soc. 11 sept. 2019 n° 18-18414

www.roussineau-avocats-paris.fr

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/social-l-actu-essentielle/
http://roussineau-avocats-paris.fr/

